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Heures d’ouverture  
de la mairie : 
du lundi au jeudi  
de 9 h à 17 h,  
le vendredi  
de 9 h à 16 h 30. 

N°21

CELA S’EST PASSÉ CHEZ NOUS

La communauté de communes devait s’agrandir et elle avait 
besoin d’une partie de l’espace qu’elle prêtait à la Croix Rouge. 
Les responsables de la Croix Rouge ont cherché un nouvel espace 
pour la Distribution alimentaire. L’ancienne école de Saint-
Laurent-de-Belzagot leur convenait. Problème  : les bâtiments 
étaient occupés par le club photo de l’AJM.

La commission municipale Bâtiments communaux (responsable 
Bernard Herbreteau) et la commission Vie associative (respon-
sable Murielle Héraud) ont trouvé une solution  : offrir à l’AJM 
photo d’emménager dans les locaux de l’ancienne mairie de 
Saint-Eutrope. Le club scrabble qui s’y réunit depuis plusieurs 
années a accepté de les partager.

Deux commissions municipales ont travaillé. Deux villages de 
Montmoreau ont apporté la solution. Deux associations ont trouvé 
leurs locaux et une autre a bien voulu participer.  Montmoreau : 
ville vivante et solidaire !

Jean-Michel Bolvin

Avec Panneau Pocket, 
l’information vient à vous

Panneau Pocket permet de prévenir instantanément les citoyens  
à chaque alerte ou information de la mairie.
 
Où que vous soyez, au travail, chez vous, en déplacement, en vacances... vous n’êtes jamais coupés de 
Montmoreau. L’information est dans votre poche.
Cette application est en téléchargement gratuit, elle ne nécessite ni création de compte ni aucune autre 
donnée personnelle des citoyens. Sans publicité, quelques secondes suffisent pour installer Panneau 
Pocket sur votre téléphone portable, votre tablette, votre ordinateur.
www.app.panneaupocket.com

Conseil municipal
Les procès-verbaux des 
conseils sont affichés à la 
mairie et sur le site de la 
commune : montmoreau.fr

Carte d’identité - Passeport
Uniquement sur rendez-vous 
au secrétariat de la mairie : 
05 45 60 33 19. Gain de temps 
avec la pré-demande en ligne : 
demarches.interieur.gouv.fr 

Urbanisme - Assainissement
Ancienne mairie de Saint-
Amant : 05 45 60 31 50, du lundi 
au vendredi, de 9 h à 12 h 30. 
Fourniture d’eau.  
S’adresser à la SAUR :  
05 87 23 10 10  
ou à AGUR pour Saint-Amant : 
09 69 39 40 00.  
Service dépannage : 
0 800 744 754 ou 05 87 23 10 08

CHARTE « DÉVELOPPEMENT DURABLE »
La commission Développement durable - Voirie - Cadre de vie va proposer au conseil municipal et aux acteurs 
de la vie municipale une Charte qui concernera les actions de la municipalité et des habitants.

Cette Charte portera sur les points suivants :
1. L’énergie. Encourager et développer le recours aux énergies renouvelables et à la basse consommation pour 
les habitants et la commune. Exemples : encourager aux changements d’énergie, réaliser une étude d’impact 
du recours à l’énergie solaire...
2. Les ressources. Préserver les ressources en agissant sur la consommation, les déchets ménagers, l’eau et 
contribuer à la préservation de la biodiversité. Exemples : encourager à l’utilisation de contenants réutilisables, 
à la vente en vrac, inciter au compostage, favoriser les achats de proximité, les produits locaux, adopter une 
politique d’achat éco-responsable...
3. Le cadre de vie.  Améliorer le cadre de vie, favoriser le « bien-vivre » et rendre la commune attractive. 
Exemples : étendre la zone 30 dans le bourg, instaurer des zones de covoiturage, valoriser le complexe sportif, 
soutenir le label « Villes et villages fleuris »...



MARCHÉ DE PRODUCTEURS
Après le grand succès du marché de 
producteurs de l’Avent, nous étions séparés 
de nos amies et amis du marché.

Mais, comme promis, le marché de 
producteurs reprendra le samedi 1er mai, 
place de la Tude, de 9 h à 12 h.

Si les circonstances le permettent,  
il sera « déjeunatoire ».

Il se poursuivra toute l’année,  
le 1er et le 3e samedi de chaque mois.

Prenez date...

Montmoreau

Vendredi 2 avril
Salle des fêtes de Montmoreau
20 h 30
LOTO AJM PÉTANQUE

Dimanche 4 avril
FOULÉES DE SAINT-EUTROPE  
ET DU MONTMORÉLIEN

Mercredi 7 avril
Salle des fêtes de Montmoreau
14 h
CONCOURS BELOTE  
CLUB AMITIÉ 3e ÂGE

Samedi 10 avril
AJM ANCIENS
JOURNÉE DU SOUVENIR
Stade, 11 h 30
Dépôt d’une gerbe à la stèle 
Goumard-Dumoulin

Samedi 10 et dimanche 11 avril
Place de la Tude
COLLECTE DE PAPIERS 
organisée par l’Association des 
parents d’élèves du Montmorélien 
de la maternelle au collège.

Dimanche 11 avril
Salle des fêtes de Montmoreau
14 h 30
THÉ DANSANT CROIX ROUGE  
ET DON DU SANG

Samedi 17 avril
Espace Henry-Dunant
EXPO AJM PEINTURE

Aignes-et-Puypéroux

Dimanche 18 avril
Salle des fêtes de Montmoreau
THÉ DANSANT COMITÉ  
DES FÊTES

Lundi 19 avril
Salle des fêtes de Montmoreau
16 h 30 h à 19 h 30
DON DU SANG
Prendre rendez-vous  
sur mon-rdv-dondesang

Samedi 24, dimanche 25 avril
FRAIRIE DE SAINT-EUTROPE

Samedi 1er mai
Saint-Laurent de Belzagot
BRIN D’AILLET

Samedi 1er Mai
Place de la Tude 9 h - 12 h
REPRISE DU MARCHÉ  
DE PRODUCTEURS
(Peut-être déjeunatoire ?)

Dimanche 2 mai
Salle des fêtes de Montmoreau
THÉ DANSANT  
CLUB AMITIÉ DU 3e ÂGE

Samedi 8 mai
Montmoreau, 12 h
CÉRÉMONIE AU MONUMENT  
AUX MORTS
Des gerbes seront déposées aux 
Monuments aux Morts  
d’Aigne-et-Puypéroux,  
Saint-Amant, Saint-Cybard,  
Saint-Eutrope,  
Saint-Laurent-de-Belzagot.

Samedi 8 mai
Salle des fêtes de Montmoreau
LOTO COMITÉ D’ANIMATION  
DE SAINT-EUTROPE

Jeudi 13 mai
Place de la Tude
CONCOURS DE PÊCHE AAPPMA

Samedi 15 mai
Place de la Tude
9 h - 12 h
MARCHÉ DE PRODUCTEURS

Lundi 24 mai
Lundi de Pentecôte
COLLECTE DES SACS JAUNES 
REPORTÉE AU MARDI 25

La Commission culture et 
communication a décidé de donner 
ces dates pour que vous sachiez 
que vos associations tiennent bon, 
qu’elles refusent de baisser les bras, 
qu’elles ont des projets prêts à se 
réaliser. Mais, malheureusement, la 
situation sanitaire peut conduire à 
annuler ces événements au dernier 
moment. 

Saint-Eutrope
Saint-Laurent de Belzagot
Saint-Amant

 
 

INSCRIPTIONS SUR LES LISTES ÉLECTORALES
Aux termes de l’article 9 du code électoral, 
l’inscription sur les listes électorales est obligatoire. 
L’inscription est automatique pour les jeunes 
Françaises et Français de 18 ans qui ont effectué 
les démarches de recensement citoyen au moment 
de leur 16 ans. À défaut, ils doivent s’inscrire auprès 
de leur mairie.
L’inscription est maintenant possible directement 
sur Internet. 
Démarche : accéder au site www.mon.service-
public.fr et créer son compte personnel. Il sera 
valable pour toutes les démarches que vous pourrez 
faire par la suite.

VOUS VENEZ D’AVOIR 16 ANS ? PENSEZ AU 
RECENSEMENT CITOYEN
Le Recensement citoyen est obligatoire pour tous 
les jeunes Français, filles et garçons. Il doit se faire 
dans les 3 mois qui suivent la date des 16 ans à la 
mairie avec le livret de famille et la carte d’identité 
du jeune recensé.

RECENSEMENT 2021
Les opérations de recensement  
ont été reportées en 2022.

CROIX ROUGE
Parking Maison France Service. Vestiboutique :  
de 14 h à 16 h, le 1er mercredi, les 2e et 4e jeudis de 
chaque mois. Distribution alimentaire :  
de 14 h 30 à 16 h, les 2e et 4e jeudis de chaque mois.

Vous découvrez un dépôt ou une décharge sauvage à 
proximité de chez vous ou pendant une promenade. 
En le signalant depuis l’application mobile, vous 
informez la mairie de leur présence. La commune 
dispose d’un interface de gestion qui lui permet 
de recevoir vos signalements et de coordonner 
des actions en interne ou avec l’aide d’autres 
partenaires.
Rendez-vous sur clean2gether.com

RÉSULTATS DE L’ENQUÊTE 
COMPLEXE SPORTIF

La commission Complexe Sportif 
a souhaité recenser les besoins et 
les attentes des utilisateurs et des 
Montmoréliens. Elle remercie les 
nombreuses personnes qui ont pris le 
temps de répondre à l’enquête.
• 231 personnes ont répondu 
au questionnaire. 80% sont des 
utilisateurs du complexe sportif. 
• Les 3 activités les plus citées sont 
dans l’ordre : l’athlétisme, le tennis 
et les activités pratiquées dans l’aire 
couverte. Viennent ensuite le football, 
la pétanque puis les autres activités. 
Les résultats permettent déjà de 
dégager quelques tendances.
• Malgré le dynamisme et la richesse 
de l’offre de l’AJM, on observe que 
près de 9 personnes sur 10 déplorent 
l’état général des équipements (en 
particulier l’aire couverte, les terrains 
de tennis et la piste d’athlétisme) 
et sollicitent leur rénovation ou leur 
renouvellement. 
• Le public familial tient également une 
place importante. En conséquence, des 
sanitaires, un parcours de promenade, 
une aire de jeux et de pique-nique 
figurent aussi parmi les attentes des 
usagers. 
• 85% des utilisateurs se déplacent 
le plus souvent en voiture, ce qui met 
en lumière les besoins en termes de 
stationnement. 
Ces résultats permettront d’affiner 
les orientations et de définir les 
priorités en tenant compte des moyens 
financiers mobilisables. Ce projet 
s’inscrit naturellement dans la durée, 
mais le tout, c’est de commencer, avec 
votre soutien ! MERCI.

Poitou-Charentes Animation soutient la plantation 
d'arbres afin de contribuer à la réduction de 
l'empreinte écologique de la course.
Dans le cadre de cette opération, Montmoreau a 
reçu 12 arbres plantés le 18 mars à côté de l’école 
de Saint-Amant : 3 charmes communs, 3 érables 
champêtres, 3 hêtres, 3 amélanchiers.

Les câbles aériens sont rompus par des chutes 
d’arbres ou de branches lors des tempêtes, des 
orages. Mais très souvent aussi à cause de travaux 
d’élagage ou de coupes d’arbres. Ces ruptures 
entraînent des coupures du réseau téléphonique et, 
demain, de la fibre optique.
Lorsque vous envisagez de procéder à un élagage 
près d’un câble aérien, merci de contacter par 
mail la cellule élagage de Nouvelle-Aquitaine Nord 
(périmètre Limousin, Poitou et Charentes) qui 
organisera directement avec vous la dépose et la 
repose des câbles pour la réalisation des travaux :
elagage-orange.uiso@orange.com 
Cette intervention est gratuite : c’est pour la santé 
des réseaux et le confort de leurs utilisateurs !

CLEAN2GETHER

PLANTATION D'ARBRES 
« TOUR POITOU-CHARENTES »

ÉLAGAGE INFO ORANGE
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La Commune de Montmoreau organise, du 

 mercredi 6 janvier au dimanche 14 février une

grande enquête destinée à recueillir votre avis

sur les services du complexe sportif communal.

Votre participation est importante pour que la

commune améliore encore les services,

l'accueil, les locaux et l'adapte à vos attentes et

votre rythme de vie.

Cela ne vous prendra que quelques minutes.

Pour répondre à l'enquête rendez-
vous en mairie, dans les commerces
montmoréliens, sur
www.montmoreau.fr, facebook ou
scanner le code !

ENQUÊTE


